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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Washington du 05 août 2017, 

enregistrée à son secrétariat le 11 août 201 7 sous le numéro 

1349/235/REC-l 7, par laquelle monsieur Kami KOUTCHE, 

ancien directeur du Fonds national de Microfinance (FNM), 

demeurant à Abomey-Calavi, quartier AGORY, 04 BP 614 Cotonou, 

forme un recours en inconstitutionnalité du relevé du Conseil des 

ministres n° 27 /2017 /PR/SGG/CM/OJ/ORD du 02 août 2017 en 

son point 2.7.1 intitulé « Mission d'audit organisationnel, 

comptable et financier du Fonds national de la Microfinance (FNM) 

au titre des exercices 2013 à 2016 » ;

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son rapport 

et le représentant du Président de la République en ses 

observations à l'audience plénière du 06 décembre 

2018; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant qt.1 ':-::1.ux termes de l'article 16 de la loi organique sur · 

la Cour constitutionnelle : « Les décisions et avis de la Cour








